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  Note du Secrétaire général** 
 
 

1. Dans sa décision 2001/PC/3, la Commission du développement durable 
constituée en Comité préparatoire du Sommet mondial pour le développement 
durable a pris des dispositions en vue de l’accréditation d’organisations non 
gouvernementales et autres grands groupes***. Dans la même décision, la 
Commission constituée en Comité préparatoire a prié les organisations non 
gouvernementales et autres grands groupes d’envoyer leurs demandes 
d’accréditation, accompagnées des documents supplémentaires requis, quatre 
semaines au plus tard avant le début de chaque session du Comité préparatoire. Elle 
a également prié le secrétariat du Sommet d’examiner, avec l’aide du Service de 
liaison avec les organisations non gouvernementales, la pertinence des travaux de 
l’organisation qui fait la demande, sur la base de son historique et de sa 
participation à l’examen des problèmes du développement durable, en particulier au 
suivi de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement. 
La Commission constituée en Comité préparatoire a indiqué que si l’évaluation 
montrait, sur la base de l’information fournie, que l’organisation qui fait la demande 
est compétente et que ses activités sont utiles aux travaux du Sommet mondial, le 
Secrétariat recommanderait l’accréditation. 

 
 

 * A/CONF.199/PC/15. 
 ** Le document a été présenté en retard aux services de conférence, sans la note explicative exigée 

par l’Assemblée générale, au paragraphe 8 de sa résolution 53/208 B, en cas de soumission 
tardive d’un rapport aux services de conférence. 

 *** Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième session, Supplément No 19 
(A/56/19), chap. VIII, sect. B. 
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2. Le secrétariat du Sommet a évalué les demandes d’accréditation reçues au 
29 avril 2002, date limite pour l’examen des demandes à la quatrième session de la 
Commission constituée en Comité préparatoire. La liste des organisations non 
gouvernementales et autres grands groupes dont l’accréditation est recommandée 
par le secrétariat figure à l’annexe I; la liste des autres organisations dont les 
demandes ont été examinées figure à l’annexe II. 


